
•	 Maîtriser les connaissances nécessaires 
pour toute personne manipulant des 
animaux de rente vivants.

•	 Concerné : convoyeur, transporteur, 
négociant, agriculteur transportant 
des animaux vers un abattoir, marché, 
foire ou centre de rassemblement.

•	 Animaux visés : bovins, ovins/caprins, 
porcins.

•	 Condition : transport sur plus de 65 km 
au sein de l’UE.

20 
Heures

23-24 et 25
Septembre 2026

OBJECTIFS DE LA FORMATION

CFPPA 
Formation courte

Formation Courte
Transport animal vivant
Certificat de compétence professionnelle des conducteurs 
et des convoyeurs



CONDITIONS D’ADMISSION

ÉVALUATION

ENSEIGNEMENTS

•	 Bilan de satisfaction.
•	 Test d’évaluation de 

connaissance scoré DGER.
•	 Attestation de formation 

délivrée à l’issue de la 
formation.

•	Travailler en élevage et/ou dans le 
transport routier.

•	Apports théoriques adaptés et 

réglementaires.

•	Mise en situation professionnelle.
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